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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Lutte contre la prolifération du frelon asiatique
Question écrite n° 2008

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
l'absence d'une stratégie nationale de lutte contre la prolifération du frelon asiatique. En effet, il y a déjà plus de
15 ans que cet insecte reconnu comme espèce exotique envahissante est arrivé en France de manière
accidentelle. Classé à l'échelon national parmi les dangers sanitaires de deuxième catégorie pour l'abeille
domestique, le frelon asiatique est un fléau pour l'apiculture, une menace pour la biodiversité et représente un
risque non négligeable pour la population. Toutefois, depuis toutes ces années, aucune politique coordonnée et
efficace n'a été décidée contre cette menace pour les abeilles, dans l'attente de recherches subventionnées par
le ministère de l'agriculture afin de parvenir à définir une stratégie nationale. Certes, l'article L. 411-8 du code de
l'environnement permet au préfet de faire procéder à la capture, au prélèvement ou à la destruction des espèces
exotiques envahissantes. Toutefois, les opérations de destruction de nids de frelons asiatiques sont conseillées
mais ne sont pas obligatoires, faute de stratégie nationale définie. De plus, la destruction de nid a un coût qui est
dissuasif pour les propriétaires, en l'absence d'une participation financière systématique de la part des
collectivités territoriales et de l'État. Aussi, il souhaiterait savoir quelles dispositions elle entend mettre enfin en
œuvre pour lutter efficacement contre la prolifération du frelon asiatique et protéger ainsi les abeilles
domestiques et l'avenir de l'apiculture en France.

Texte de la réponse

La lutte contre le frelon asiatique, espèce ayant connu une expansion rapide dès son introduction accidentelle
en Aquitaine en 2004 par une seule femelle, fait maintenant l'objet d'un encadrement règlementaire stabilisé.
L'espèce est classée en tant qu'espèce exotique envahissante (EEE) aux niveaux européen et français. Le
classement comme espèce exotique envahissante permet au préfet de département de « procéder ou faire
procéder à la capture, au prélèvement, ou à la destruction de spécimens ». Un arrêté préfectoral précise alors
les conditions de réalisation de ces opérations, notamment dans des propriétés privées. Le remboursement
d'opérations de destruction des nids effectuées par des particuliers n'est pas pris en charge par l'État, au regard
du degré très large d'envahissement du territoire métropolitain par l'espèce. Cependant des opérations
collectives, engagées par des structures privées ou publiques (collectivités, associations) peuvent être prises en
charge en partie par le Fonds Vert, dans le cadre de la mesure « réduction des pressions sur la biodiversité »
mesure se référant à la stratégie nationale biodiversité 2023-2030. L'impact du frelon asiatique étant majeur sur
les abeilles domestiques, le ministère chargé de l'écologie travaille étroitement avec le ministère chargé de
l'agriculture et toute la filière apicole. La lutte contre les agresseurs biologiques des colonies d'abeilles
domestiques constitue ainsi une action du plan pollinisateurs sauvages. Des actions sur le piégeage au moment
de la fondation des nids, de destruction des nids matures et de protection des ruches sont également menées
pour conduire une lutte efficace, à l'impact maîtrisé sur l'environnement. Le Sénat s'est emparé du sujet et une
proposition de loi a été adoptée à l'unanimité en première lecture le 11 avril 2024. Cette proposition de loi prévoit
à titre principal la préparation d'un plan national, incluant un financement multipartite (État, collectivités, acteurs
économiques) pour en assurer l'efficacité, et ses déclinaisons locales ainsi que la création d'un régime
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d'indemnisation pour les apiculteurs professionnels. L'Assemblée nationale doit encore se prononcer sur cette
proposition de loi. Un examen en séance plénière est programmé le 6 mars 2025.
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